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Livre 2, Article 7.6.5.2.4 – point 2  
 

7.6.5.2.4 Pour l’Epreuve d’arc à poulies: 

• ... 

• Si l’égalité subsiste après les 3 tirs de barrage, l’athlète 
(l’équipe la) le mieux classé(e) est déclaré(e) gagnant(e). Si 
l’égalité subsiste après le troisième tir de barrage, l’athlète 
(l’équipe) ayant tiré la flèche la plus proche du centre 
l'emportera. Si elles sont à égalité, la deuxième flèche la plus 
proche du centre déterminera le vainqueur. Si nécessaire, 
une évaluation de la flèche suivante la plus proche du centre 
sera faite jusqu’à résolution de l’égalité.  

 


